
Compte rendu de la rencontre du lundi 1er juillet 

 de 9h30 à 14h 

 Locaux de Poul Ar Bachet, salle DEMO.  
 
Ont participé :  

 Paul Madec, formateur en expression orale, comédien, intervention dans les écoles, 
travaille  avec Askoria 

 Pierre-Yves, formateur accompagnateur sur les pratiques numériques collaboratives du collectif 
Tiriad 

 Marina Bouchet, nouvellement arrivée dans la CAE en tant que Formatrice (gestion des temps et 
des priorités, management participatif,...) et consultante en Organisation. 

 Céline Le Fur: Coach et formatrice organisation et commercial, objectif de 1/4 CA sur la formation 

 Katell OGOR, consultant RH, propose des formations sur le recrutement, l'entretien de 
recrutement, l'intégration des nouveaux embauchés, la gestion des alternants... travaille avec Me 
And My Boss, donne des cours RH en école 

 Viviane Carlier, formation algues bretonnes, plantes sauvages et leurs usages médicinaux et 
culinaires tout public et professionnel, formation pour +/- 1/5 de l'activité 

 Laëtitia Faudot: Pb+, B2B, consultante et formatrice en développement commercial, de la 
formation pour 1 tiers de l'activité 

 Elodice Cloarec, marketing et communication, e-reputation, réseaux sociaux, formation 
notamment  en formation initiale + porteurs de projets et TPE/PME, la formation = 1/4 du CA 

 Franck Balitout, formateur en insertion professionnelle - ex-animateur, jeu de rôle pour insertion, 
former des formateur, développement d'une activité pour particulier en soirée.  

 Vincent Gaonac'h, gérant 

 Cécile Le Maitre, chargée d'accompagnement 

 
Sujets évoqués : 
 
- Charte de fonctionnement pour le pôle formateur: Cécile a proposé d'élaborer un document qui 
rassemble le travail qui a été fait sur les valeurs, les objectifs, les modalités de participations et de 
décision et qui soit facilement consultable par les membres et les personnes intéressées par le pôle qui 
n'en font pas encore partie. Le groupe est d'accord.  
 
- Certification organisme de formation : Vincent a indiqué qu'une action collective était entreprise avec 
CPE (le réseau des CAE) pour choisir un auditeur commun. Par la suite la démarche de certification fera 
l'objet d'un travail interne qui mobilisera l'équipe d'appui (personnes ressources à définir, Youna pourrait 
sans doute en faire partie si sa charge de travail sur le CREOPSS est moindre que l'an passé) et des 
entrepreneurs formateurs. Parallèlement à cette démarche, la création d'une CAE Formation semble 
inéluctable pour des raisons fiscales. Cela soulève quelques questions  pour les entrepreneurs qui ont 
une activité de formation et une activité de consultant ou autre dans Chrysalide, notamment sur les 
contributions. Vincent a précisé qu'il y aurait forcément des échanges et une réflexion conjointe avec les 
entrepreneurs sur ce sujet. 
Des ressources sur le sujet de la certification et la démarche en cours sont disponibles sur 
https://tilt.cooperer.coop (centre de ressources des CAE). 
 
- Charge administrative des activités de formation: Les prestations de formation pro engendrent une 
charge administrative conséquente pour les entrepreneurs et pour l'équipe de la coopérative (Sarah et 
Vincent en particulier).  La mise en place d'un outil de partage et de suivi numérique des documents, 
ainsi qu'une procédure de signature électronique ont été évoqué. Suggestion d'une deuxième personne 

https://tilt.cooperer.coop/


pouvant prendre le relai des signatures et suivi formation en cas d'indisponibilité.  Une réflexion sera 
menée mais pour le moment la charge et les délais semblent tenables des deux côtés. 
 
- Chantier catalogue :  
-  Exemple du catalogue des formations de la CAE Avant Premières (22) disponible sur leur site web: 
https://www.cae22.coop/l-organisme-de-formation-avant-premieres.html 
- Question du financement du catalogue et de l'aménagement du site web pour l'héberger. Le pôle 
formateur a besoin d'un positionnement de Chrysalide. Il faudrait d'abord chiffrer le coût du 
développement envisagé.  
- Un échange a eu lieu avec Bruno Bergot pendant la réunion; ce dernier a rappelé qu'il lui fallait un 
cahier des charges pour avancer sur le projet. Concernant le positionnement des pages web dédiées à la 
formation, il a évoqué deux options : 
   
Option 1 

 depuis le site CAE29 : une entrée avec  
 les formations CAE - Creopss etc 
 les formations des entrepreneurs 

 
Option 2 : un site à part (lié au site de la CAE) 

 intérêt 
 un sous.domaine spécifique au nom du pole 
 un design spécifique 
 une identité propre 
 plus simple pour gérer l’administration des comptes 
 Le webmaster se charge d'éviter les doublons 

 commentaires 
 pas gênant pour le référencement si utilisation d'un sous-domaine de cae29.coop 

 
Constat : L'option 2 semble être privilégiée.  
 
Concernant l'enregistrement de toutes les formations, il a été décidé de retravailler le fichier tableur en 
ligne recensant toutes les formations pour y ajouter les différentes rubriques présentes dans une fiche 
programme de formation afin de pouvoir faire un transfert en base SQL vers le site web (script d'import 
en masse du tableur). Par la suite pour la mise à jour des fiches et l'enregistrement des nouvelles 
formations chaque entrepreneur pourrait avoir un accès sécurisé. La validation de la publication serait 
entre les mains des administrateurs du site (équipe d'appui) après validation possible par les pairs (à 
travers un système de commentaires de la fiche avant qu'elle ne soit publiée).  
Il est envisagé que chaque fiche puisse être exportée au format PDF et que le catalogue global le soit 
aussi.  
 
Le groupe s'est ensuite divisé en 2 pour travailler en parallèle : 

 sur le cahier des charges du site web formateurs 

 la finalisation du tableur de recensement des formations avec l'ajout des rubriques nécessaires 
pour établir une fiche programme de formation (modèle du kit formateur).  

 
Une fois finalisé (dans les prochains jours: Elodie se charge de travailler l'arborescence du site), le cahier 
des charges sera adressé à Bruno Bergot afin de savoir ce qu'il est possible de faire et à quel coût. Le 
cahier des charges est consultable dans la gare centrale dans la rubrique des Chantiers en cours / 
Catalogue de formations.  
 
Le tableur est également consultable dans cette rubrique et est à compléter pour début septembre par 
les formateurs intéressés.  
 

https://www.cae22.coop/l-organisme-de-formation-avant-premieres.html


A faire  
 voir avec Sophie, Sabine et Sylvie quid de la classification  : py  
 clarifier la mention de la nomenclature de formation dans les fiches ?  
 A clarifier la partie "session" : comment qualifier cette partie, plutôt libre  

 
 
 


